
Qui finance les adaptations de poste pour raisons de santé ?

Réponse courte

Le financement des adaptations de poste pour raisons de santé incombe en premier lieu à l'employeur, qui doit

supporter les coûts des aménagements raisonnables nécessaires. Cependant, des aides financières

substantielles sont disponibles via l'ADEM pour les employeurs qui intègrent ou maintiennent dans l'emploi des

salariés handicapés ou des personnes en reclassement professionnel.

L'ADEM peut accorder une prise en charge totale ou partielle des frais d'aménagement des postes de travail et

des accès au travail, une participation au salaire pouvant atteindre 75% de la rémunération (voire 100% durant les

mesures de reconversion), ainsi qu'une assistance spécialisée à l'inclusion dans l'emploi. Ces aides sont

conditionnées à l'obtention du statut de salarié handicapé ou de personne en reclassement.

Pour les salariés sans statut particulier mais présentant des restrictions médicales temporaires, l'employeur reste

seul responsable du financement, dans la limite des aménagements raisonnables ne constituant pas une charge

disproportionnée.

Définition

Les adaptations de poste pour raisons de santé désignent l'ensemble des mesures d'aménagement

raisonnable (matérielles, organisationnelles, techniques ou temporelles) mises en œuvre pour permettre à un

salarié dont les capacités de travail sont réduites de conserver, retrouver ou accéder à un emploi adapté à ses

capacités résiduelles.

Ces adaptations incluent : modification des outils et équipements, aménagement de l'environnement

physique (éclairage, accessibilité, ergonomie), adaptation des horaires ou du temps de travail, réorganisation

des tâches, aide technique spécialisée, et accompagnement par un assistant à l'inclusion. L'objectif est de

compenser les limitations tout en préservant l'efficacité professionnelle et la dignité au travail.

Questions fréquentes

Comment faire une demande d'aide ADEM pour l'aménagement de poste ?

La procédure comprend 5 étapes : obtenir la reconnaissance du statut (salarié handicapé ou personne en reclassement), faire évaluer les
besoins par le médecin du travail ADEM, établir un dossier avec devis détaillé, introduire la demande formelle avant réalisation des
travaux, puis attendre la décision ADEM (délai d'instruction d'environ un mois).

Que se passe-t-il si un salarié n'a pas de statut particulier mais nécessite des adaptations de poste ?

Pour les salariés sans statut de handicapé ou de reclassement, l'employeur reste seul responsable du financement des aménagements
raisonnables, dans la limite de ce qui ne constitue pas une charge disproportionnée par rapport à la taille et aux ressources de
l'entreprise. Aucune aide ADEM n'est disponible dans ce cas.
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Quelles sont les conditions pour bénéficier des aides ADEM pour l'adaptation de poste ?

Pour bénéficier des aides ADEM, le salarié doit avoir le statut de salarié handicapé (diminution de capacité ? 30%) ou être en
reclassement professionnel. Il faut également un avis médical du médecin du travail confirmant la nécessité des adaptations et introduire
une demande préalable auprès de l'ADEM avant la réalisation des travaux d'aménagement.

Qui finance les adaptations de poste pour les salariés ayant des problèmes de santé au Luxembourg ?

Le financement incombe en premier lieu à l'employeur, qui doit supporter les coûts des aménagements raisonnables. Cependant, l'ADEM
propose des aides financières substantielles pour les salariés handicapés (diminution de capacité ? 30%) ou en reclassement
professionnel, incluant une prise en charge totale ou partielle des frais d'aménagement et une participation au salaire pouvant atteindre
75% de la rémunération.

Conditions d’exercice

Le financement des adaptations dépend fondamentalement du statut du salarié concerné :

Pour les salariés reconnus handicapés (diminution capacité ? 30%) :

Aides financières complètes via l'ADEM disponibles

Participation de l'État au salaire jusqu'à 75% (100% en formation)

Prise en charge des frais d'aménagement par le Fonds pour l'emploi

Assistance à l'inclusion : jusqu'à 300 heures d'accompagnement à 50€/heure

Pour les personnes en reclassement professionnel :

Mêmes aides que les salariés handicapés

Indemnité compensatoire en cas de perte salariale

Mesures de réhabilitation prises en charge par l'ADEM

Pour les autres salariés :

Obligation d'aménagement raisonnable à la charge exclusive de l'employeur

Limite : pas de charge disproportionnée par rapport à la taille et aux ressources de l'entreprise

Aides possibles uniquement via les mesures générales de maintien dans l'emploi

Conditions procédurales :

Avis médical du médecin du travail confirmant la nécessité des adaptations

Demande préalable auprès de l'ADEM avant réalisation des travaux

Lien direct entre les aménagements et l'état de santé du salarié

Modalités pratiques

Demandes d'aides ADEM - Procédure type :
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1. Reconnaissance du statut : Obtenir la reconnaissance de salarié handicapé ou personne en reclassement

2. Évaluation des besoins : Faire évaluer par le médecin du travail ADEM les adaptations nécessaires

3. Devis et justification : Établir un dossier détaillé avec devis des aménagements

4. Demande formelle : Introduire la demande avant réalisation des travaux

5. Décision ADEM : Délai d'instruction d'un mois généralement

Types d'aides financières disponibles :

Aménagement de poste : Prise en charge totale ou partielle des frais techniques

Participation salariale :

Jusqu'à 75% du salaire brut (charges patronales incluses)

100% pendant les formations de reconversion

Plafond : 5x le salaire social minimum mensuel

Assistance spécialisée :

150h à 300h d'accompagnement selon durée du contrat

Tarif : 50€/heure (indice 794,54)

2000€ forfaitaires pour l'établissement du projet d'inclusion

Démarches employeur :

Contact ADEM : Service Handicap et Reclassement (19 rue de Bitbourg, Luxembourg)

Formulaires spécifiques : Demande d'aide à l'aménagement de poste

Suivi administratif : Déclarations trimestrielles et rapports annuels

Conservation : Documentation complète pour contrôles éventuels

Pratiques et recommandations

Stratégie d'anticipation :

Identification précoce des besoins via les visites médicales périodiques

Partenariats avec des fournisseurs spécialisés en aménagements ergonomiques

Formation des managers aux problématiques de maintien dans l'emploi

Politique d'entreprise claire sur les aménagements raisonnables

Optimisation des aides publiques :

Solliciter systématiquement l'expertise ADEM avant toute décision d'aménagement

Documenter précisément tous les coûts et leur lien avec les restrictions médicales

Planifier les demandes : respecter l'obligation de demande préalable

Combiner les dispositifs : participation salariale + aménagement + assistance
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Gestion des cas complexes :

Recours à l'assistance spécialisée pour les situations délicates

Collaboration étroite avec médecin du travail et services ADEM

Solutions progressives : adaptation par étapes selon évolution médicale

Évaluation régulière : réévaluation périodique des aménagements et aides

Bonnes pratiques RH :

Communication transparente avec le salarié sur les possibilités d'aide

Implication des équipes dans l'intégration des adaptations

Suivi personnalisé : accompagnement humain au-delà des aspects techniques

Retour d'expérience : capitalisation pour les futurs cas similaires

Cadre juridique

Textes fondamentaux :

Article L.562-1 paragraphe 4 du Code du travail (aménagement postes de travail salariés handicapés)

Article L.562-1 paragraphe 5 (obligation aménagement raisonnable employeur)

Articles L.551-7 (participation au salaire personnes en reclassement)

Articles L.553-1 à L.553-6 (assistance à l'inclusion dans l'emploi)

Dispositifs spécialisés :

Loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées

Articles L.561-1 et suivants (reconnaissance qualité salarié handicapé)

Articles L.551-1 et suivants (reclassement professionnel)

Articles L.631-1 et suivants (Fonds pour l'emploi - sources de financement)

Règlements d'application :

Règlement grand-ducal déterminant les conditions et modalités d'attribution des aides

Dispositions relatives au Fonds pour l'emploi : prise en charge des frais d'aménagement

Barèmes et plafonds : indexés sur les variations du coût de la vie

Références européennes :

Directive 2000/78/CE : obligation d'aménagement raisonnable

Convention ONU relative aux droits des personnes handicapées

Jurisprudence CJUE sur la notion de charge disproportionnée
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POINT CRUCIAL : L'absence de demande d'aide auprès de l'ADEM pour un salarié éligible peut constituer un manquement de

l'employeur à ses obligations et être invoquée en cas de contentieux lié à un licenciement pour inaptitude. Il est essentiel de

documenter toutes les démarches entreprises, même en cas de refus ou de non-éligibilité.

ATTENTION : Les aides sont conditionnées à l'obtention du statut (salarié handicapé ou personne en reclassement). Un salarié

simplement déclaré inapte sans statut particulier ne donne pas droit aux aides ADEM, mais l'employeur reste tenu à l'obligation

d'aménagement raisonnable à ses frais.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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